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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

établissements
Question écrite n° 92924

Texte de la question

M. Charles de La Verpillière appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice sur le
programme de déradicalisation en milieu carcéral mis en place depuis le 25 janvier 2016. Si cette mesure,
proposée dans le rapport parlementaire fait au nom de la commission d'enquête sur l'organisation et les moyens
de la lutte contre les réseaux djihadistes en France et en Europe, est nécessaire, les moyens mis en œuvre à ce
jour sont très insuffisants. En effet, les seuls établissements pénitentiaires concernés à ce jour par ce dispositif
sont les prisons d'Osny (Val-d'Oise), de Lille-Annoeullin (Nord), et de Fresnes (Val-de-Marne), les autres
établissements étant écartés du dispositif. Il est aujourd'hui urgent d'agir, de prévenir le djihadisme, plutôt que
de devoir le guérir. Un enrôlement, au détriment des plus faibles, se fait manifestement en milieu carcéral, où
gangrène une haine de notre société, et où des individus sont connus et signalés par fiche S. Le programme de
déradicalisation en milieu carcéral étant à ce jour insuffisant, il apparaît absolument nécessaire que des moyens
supplémentaires soient immédiatement déployés sur ce volet de la lutte contre le terrorisme et le djihadisme, et
ce sans attendre de nouveaux évènements. Il n'est, par ailleurs, prévu que des mesures de déradicalisation
temporaires, et non un suivi continu tout le long de l'incarcération. Cette limite de temps sera déjouée par des
personnes faussement repenties. Aussi, il lui demande ce qu'attend le Gouvernement pour généraliser le
dispositif à tous les établissements pénitenciers de France, d'une part, et pour en assurer un fonctionnement
viable et pérenne.

Texte de la réponse

La création de quatre unités dédiées constitue l'une des principales mesures de la partie pénitentiaire du plan de
lutte contre le terrorisme annoncé par le premier ministre le 21 janvier 2015. Cette création n'est à ce jour
prévue qu'au sein de maisons d'arrêt ou de quartiers maison d'arrêt dans des centres pénitentiaires eu égard à
la faible proportion de personnes détenues condamnées pour des faits de terrorisme. De même, l'affectation en
unité dédiée est réservée aux hommes majeurs au regard du très faible nombre de femmes radicalisées
aujourd'hui détenues. Les personnes détenues les plus dangereuses qui ont été condamnées pour ces faits sont
d'ores et déjà affectées en maison centrale ou en quartier maison centrale. Parmi ces quatre unités dédiées
celle de la maison d'arrêt d'Osny est déjà opérationnelle. La maison d'arrêt de Fleury-Mérogis a accueilli dès le
mois de mars deux unités dédiées, l'une consacrée à l'évaluation et l'autre à la prise en charge des détenus
radicalisés. Enfin, d'ici la fin du premier semestre, le centre pénitentiaire de Lille Annoeullin mettra en place la
quatrième. En plus de ce dispositif, depuis octobre 2014, la maison d'arrêt des hommes de Fresnes a déjà mis
en place une unité de regroupement et il existe un centre national d'évaluation pour tout type de profil et
notamment pour les personnes détenues radicalisées ou en voie de radicalisation. Néanmoins, le souhait d'une
spécialisation en matière d'évaluation des radicalisés ainsi que la gestion des interdictions de communiquer,
nombreuses dans les dossiers d'association de malfaiteurs, ont conduit à la création d'une seconde unité
d'évaluation à la maison d'arrêt de Fleury-Mérogis. Il faut préciser qu'une affectation implique automatiquement
un encellulement individuel et que le principe de séparation des personnes prévenues et des personnes
condamnées s'applique. En outre, toute personne détenue hébergée en unité dédiée est prise en charge dans le
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respect du régime ordinaire de détention, avec les droits et obligations afférents (maintien des liens familiaux,
accès aux activités, etc.). La mise en œuvre de telles unités répond à la nécessité de proposer une prise en
charge adaptée des personnes détenues radicalisées ou en voie de radicalisation, tout en veillant au respect du
bon ordre au sein des établissements pénitentiaires concernés.  Dans les faits, à la suite de l'évaluation, les
personnes détenues seront orientées en fonction de leur profil et de leur degré d'adhésion au programme mis en
place. Si elles ne peuvent s'y intégrer et qu'elles justifient des mesures de sécurité particulières, elles seront
placées à l'isolement. Dans le premier cas, les personnes détenues seront affectées à la maison d'arrêt d'Osny
ou à celle de Fleury-Mérogis et, pour les personnes les plus radicalisées, au centre pénitentiaire de Lille
Annœullin. Chaque unité dédiée pourra proposer des modes de prise en charge différents liés au profil des
personnes. Par ailleurs, le personnel y sera exclusivement consacré (ce qui est rendu possible par les
renforcements permis par le plan de lutte contre le terrorisme) et éligible à des formations spécifiques.
Néanmoins, la prise en charge des personnes détenues radicalisées ou en voie de radicalisation ne saurait être
assurée exclusivement en unités dédiées. Celles-ci restent, à ce jour, un dispositif expérimental. Aussi la
direction de l'administration pénitentiaire s'attache à formaliser un cadre commun d'organisation de gestion de
ces détenus dans tout établissement pénitentiaire. Il s'agit de définir un ensemble d'outils, s'appuyant autant que
possible sur le savoir-faire, les procédures et pratiques professionnelles existantes, en matière de gestion et de
prise en charge des personnes détenues radicalisées ou en voie de l'être. Il importe de limiter l'influence des
personnes dangereuses sur le reste de la population pénale et de prévenir les risques de troubles en détention.
Dès lors, seront privilégiées les mesures suivantes : prises en charges individuelles, placement au quartier
d'isolement, affectation en maisons centrales, affectation en secteurs brouillés, propositions d'inscription au
répertoire des détenus particulièrement signalés. En plus d'un dispositif spécialisé, l'ensemble des
établissements pénitentiaires concourt donc à la prévention ainsi qu'à la lutte contre la radicalisation violente en
milieu carcéral.
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